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Article 28 - Frais 

Tous les frais, droits et honoraires des présents statuts et de leurs suites seront pris en charge par la 

société lorsqu'elle aura été immatriculée au registre du commerce et des sociétés. 

Fait à Paris le 29/03/2024 

En six exemplaires originaux dont un pour l'enregistrement, deux pour le dépôt au greffe, un pour le 

dépôt 

au siège social, un pour le Conseil régional de l'Ordre des experts-comptables et un pour l'associé 

unique. 
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